
 

 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DES COMMUNICATIONS 
 
 
 

AVIS D’INTENTION DE 
DÉCLASSEMENT D’UNE PARTIE D’UN BIEN PATRIMONIAL 

 
 

ESPACES INTÉRIEURS DE  
L’ANCIEN COLLÈGE DU MONT-SAINT-LOUIS 

(MONTRÉAL) 
 
 
Le ministre de la Culture et des Communications, M. MATHIEU 
LACOMBE, donne avis : 
 
QU’en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel, il a l’intention de 
procéder au déclassement de cette partie d’un immeuble 
patrimonial : 
 
Les espaces intérieurs de l’ancien collège du Mont-Saint-Louis, 
dans la ville de Montréal, connus et désignés comme étant le lot 
DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE TRENTE-
TROIS (2 161 033), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET 
UN MILLE TRENTE-QUATRE (2 161 034), le lot DEUX MILLIONS 
CENT SOIXANTE ET UN MILLE TRENTE-CINQ (2 161 035), le lot 
DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE TRENTE-SIX 
(2 161 036), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN 
MILLE TRENTE-SEPT (2 161 037), le lot DEUX MILLIONS CENT 
SOIXANTE ET UN MILLE TRENTE-HUIT (2 161 038), le lot DEUX 
MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE TRENTE-NEUF 
(2 161 039), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN 
MILLE QUARANTE (2 161 040), le lot DEUX MILLIONS CENT 
SOIXANTE ET UN MILLE QUARANTE ET UN (2 161 041), le lot 
DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE QUARANTE-
DEUX (2 161 042), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET 
UN MILLE QUARANTE-TROIS (2 161 043), le lot DEUX MILLIONS 
CENT SOIXANTE ET UN MILLE QUARANTE-QUATRE 
(2 161 044), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN 
MILLE QUARANTE-CINQ (2 161 045), le lot DEUX MILLIONS 
CENT SOIXANTE ET UN MILLE QUARANTE-SIX (2 161 046), le 
lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE QUARANTE-
SEPT (2 161 047), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET 
UN MILLE QUARANTE-HUIT (2 161 048), le lot DEUX MILLIONS 
CENT SOIXANTE ET UN MILLE QUARANTE-NEUF (2 161 049), 
le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE 
CINQUANTE (2 161 050), le lot DEUX MILLIONS CENT 
SOIXANTE ET UN MILLE CINQUANTE ET UN (2 161 051), le lot 
DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE CINQUANTE-
DEUX (2 161 052), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET 
UN MILLE CINQUANTE-TROIS (2 161 053), le lot DEUX 
MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE CINQUANTE-
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QUATRE (2 161 054), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET 
UN MILLE CINQUANTE-CINQ (2 161 055), le lot DEUX MILLIONS 
CENT SOIXANTE ET UN MILLE CINQUANTE-SIX (2 161 056), le 
lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE 
CINQUANTE-SEPT (2 161 057), le lot DEUX MILLIONS CENT 
SOIXANTE ET UN MILLE CINQUANTE-HUIT (2 161 058), le lot 
DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE CINQUANTE-
NEUF (2 161 059), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET 
UN MILLE SOIXANTE (2 161 060), le lot DEUX MILLIONS CENT 
SOIXANTE ET UN MILLE SOIXANTE ET UN (2 161 061), le lot 
DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE SOIXANTE-
DEUX (2 161 062), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET 
UN MILLE SOIXANTE-TROIS (2 161 063), le lot DEUX MILLIONS 
CENT SOIXANTE ET UN MILLE SOIXANTE-QUATRE 
(2 161 064), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN 
MILLE SOIXANTE-CINQ (2 161 065), le lot DEUX MILLIONS 
CENT SOIXANTE ET UN MILLE SOIXANTE-SIX (2 161 066), le lot 
DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE SOIXANTE-
SEPT (2 161 067), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET 
UN MILLE SOIXANTE-HUIT (2 161 068), le lot DEUX MILLIONS 
CENT SOIXANTE ET UN MILLE SOIXANTE-NEUF (2 161 069), le 
lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE SOIXANTE-
DIX (2 161 070), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN 
MILLE SOIXANTE ET ONZE (2 161 071), le lot DEUX MILLIONS 
CENT SOIXANTE ET UN MILLE SOIXANTE-DOUZE (2 161 072), 
le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE 
SOIXANTE-TREIZE (2 161 073), le lot DEUX MILLIONS CENT 
SOIXANTE ET UN MILLE SOIXANTE-QUATORZE (2 161 074), le 
lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE SOIXANTE-
QUINZE (2 161 075), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET 
UN MILLE SOIXANTE-SEIZE (2 161 076), le lot DEUX MILLIONS 
CENT SOIXANTE ET UN MILLE SOIXANTE-DIX-SEPT 
(2 161 077), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN 
MILLE SOIXANTE-DIX-HUIT (2 161 078), le lot DEUX MILLIONS 
CENT SOIXANTE ET UN MILLE SOIXANTE-DIX- NEUF 
(2 161 079), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN 
MILLE QUATRE-VINGTS (2 161 080), le lot DEUX MILLIONS 
CENT SOIXANTE ET UN MILLE QUATRE-VINGT-UN (2 161 081), 
le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE QUATRE-
VINGT-DEUX (2 161 082), le lot DEUX MILLIONS CENT 
SOIXANTE ET UN MILLE QUATRE-VINGT-TROIS (2 161 083), le 
lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE QUATRE-
VINGT-QUATRE (2 161 084), le lot DEUX MILLIONS CENT 
SOIXANTE ET UN MILLE QUATRE-VINGT-CINQ (2 161 085), le 
lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE QUATRE-
VINGT-SIX (2 161 086), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE 
ET UN MILLE QUATRE-VINGT-SEPT (2 161 087), le lot DEUX 
MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE QUATRE-VINGT-HUIT 
(2 161 088), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN 
MILLE QUATRE-VINGT-NEUF (2 161 089), le lot DEUX MILLIONS 
CENT SOIXANTE ET UN MILLE QUATRE-VINGT-DIX 
(2 161 090), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN 
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MILLE QUATRE-VINGT-ONZE (2 161 091), le lot DEUX MILLIONS 
CENT SOIXANTE ET UN MILLE QUATRE-VINGT-DOUZE 
(2 161 092), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN 
MILLE QUATRE-VINGT-TREIZE (2 161 093), le lot DEUX 
MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE QUATRE-VINGT-
QUATORZE (2 161 094), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE 
ET UN MILLE QUATRE-VINGT-QUINZE (2 161 095), le lot DEUX 
MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE QUATRE-VINGT-
SEIZE (2 161 096), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET 
UN MILLE QUATRE-VINGT-DIX-SEPT (2 161 097), le lot DEUX 
MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE QUATRE-VINGT-DIX-
HUIT (2 161 098), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN 
MILLE QUATRE-VINGT-DIX- NEUF (2 161 099), le lot DEUX 
MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE CENT (2 161 100), le 
lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE CENT UN 
(2 161 101), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN 
MILLE CENT DEUX (2 161 102), le lot DEUX MILLIONS CENT 
SOIXANTE ET UN MILLE CENT TROIS (2 161 103), le lot DEUX 
MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE CENT QUATRE 
(2 161 104), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN 
MILLE CENT CINQ (2 161 105), le lot DEUX MILLIONS CENT 
SOIXANTE ET UN MILLE CENT SIX (2 161 106), le lot DEUX 
MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE CENT SEPT 
(2 161 107), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN 
MILLE CENT HUIT (2 161 108), le lot DEUX MILLIONS CENT 
SOIXANTE ET UN MILLE CENT NEUF (2 161 109), le lot DEUX 
MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE CENT DIX (2 161 110), 
le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE CENT 
ONZE (2 161 111), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET 
UN MILLE CENT DOUZE (2 161 112), le lot DEUX MILLIONS 
CENT SOIXANTE ET UN MILLE CENT TREIZE (2 161 113), le lot 
DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE CENT 
QUATORZE (2 161 114), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE 
ET UN MILLE CENT QUINZE (2 161 115), le lot DEUX MILLIONS 
CENT SOIXANTE ET UN MILLE CENT SEIZE (2 161 116), le lot 
DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE CENT DIX-
SEPT (2 161 117), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET 
UN MILLE CENT DIX-HUIT (2 161 118), le lot DEUX MILLIONS 
CENT SOIXANTE ET UN MILLE CENT DIX-NEUF (2 161 119), le 
lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE CENT VINGT 
(2 161 120), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN 
MILLE CENT VINGT ET UN (2 161 121), le lot DEUX MILLIONS 
CENT SOIXANTE ET UN MILLE CENT VINGT-DEUX (2 161 122), 
le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE CENT 
VINGT-TROIS (2 161 123), le lot DEUX MILLIONS CENT 
SOIXANTE ET UN MILLE CENT VINGT-QUATRE (2 161 124), le 
lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE CENT 
VINGT-CINQ (2 161 125), le lot DEUX MILLIONS CENT 
SOIXANTE ET UN MILLE CENT VINGT-SIX (2 161 126), le lot 
DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE CENT VINGT-
SEPT (2 161 127), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET 
UN MILLE CENT VINGT-HUIT (2 161 128), el lot DEUX MILLIONS 
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CENT SOIXANTE ET UN MILLE CENT VINGT-NEUF (2 161 129), 
le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE CENT 
TRENTE (2 161 130), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET 
UN MILLE CENT TRENTE ET UN (2 161 131), le lot DEUX 
MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE CENT TRENTE-DEUX 
(2 161 132), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN 
MILLE CENT TRENTE-TROIS (2 161 133), le lot DEUX MILLIONS 
CENT SOIXANTE ET UN MILLE CENT TRENTE-QUATRE 
(2 161 134), le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN 
MILLE CENT TRENTE-CINQ (2 161 135), le lot DEUX MILLIONS 
CENT SOIXANTE ET UN MILLE CENT TRENTE-SIX (2 161 136), 
le lot DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE ET UN MILLE CENT 
TRENTE-SEPT (2 161 137), le lot DEUX MILLIONS TROIS CENT 
TRENTE-HUIT MILLE CINQ CENT QUATRE-VINGT-DEUX 
(2 338 582), le lot DEUX MILLIONS TROIS CENT TRENTE-NEUF 
MILLE HUIT CENT DIX-HUIT (2 339 818), le lot DEUX MILLIONS 
TROIS CENT TRENTE-NEUF MILLE HUIT CENT DIX-NEUF 
(2 339 819), le lot DEUX MILLIONS TROIS CENT TRENTE-NEUF 
MILLE HUIT CENT VINGT (2 339 820), le lot DEUX MILLIONS 
TROIS CENT TRENTE-NEUF MILLE HUIT CENT VINGT ET UN 
(2 339 821), le lot DEUX MILLIONS TROIS CENT TRENTE-NEUF 
MILLE HUIT CENT VINGT-DEUX (2 339 822), le lot DEUX 
MILLIONS TROIS CENT TRENTE-NEUF MILLE HUIT CENT 
VINGT-TROIS (2 339 823), le lot DEUX MILLIONS TROIS CENT 
TRENTE-NEUF MILLE HUIT CENT VINGT-QUATRE (2 339 824), 
le lot DEUX MILLIONS TROIS CENT TRENTE-NEUF MILLE HUIT 
CENT VINGT-CINQ (2 339 825), le lot DEUX MILLIONS TROIS 
CENT TRENTE-NEUF MILLE HUIT CENT VINGT-SIX (2 339 826), 
le lot DEUX MILLIONS TROIS CENT TRENTE-NEUF MILLE HUIT 
CENT VINGT-SEPT (2 339 827), le lot DEUX MILLIONS TROIS 
CENT TRENTE-NEUF MILLE HUIT CENT VINGT-HUIT 
(2 339 828), le lot DEUX MILLIONS TROIS CENT TRENTE-NEUF 
MILLE HUIT CENT VINGT-NEUF (2 339 829), le lot DEUX 
MILLIONS TROIS CENT TRENTE-NEUF MILLE HUIT CENT 
TRENTE (2 339 830), le lot DEUX MILLIONS TROIS CENT 
TRENTE-NEUF MILLE HUIT CENT TRENTE ET UN (2 339 831), 
le lot DEUX MILLIONS TROIS CENT TRENTE-NEUF MILLE HUIT 
CENT TRENTE DEUX (2 339 832), le lot DEUX MILLIONS TROIS 
CENT TRENTE-NEUF MILLE HUIT CENT TRENTE-TROIS 
(2 339 833), le lot DEUX MILLIONS TROIS CENT TRENTE-NEUF 
MILLE HUIT CENT TRENTE-QUATRE (2 339 834), le lot DEUX 
MILLIONS TROIS CENT TRENTE-NEUF MILLE HUIT CENT 
TRENTE-CINQ (2 339 835), le lot DEUX MILLIONS TROIS CENT 
TRENTE-NEUF MILLE HUIT CENT TRENTE-SIX (2 339 836), le 
lot DEUX MILLIONS TROIS CENT TRENTE-NEUF MILLE HUIT 
CENT TRENTE-SEPT (2 339 837), le lot DEUX MILLIONS TROIS 
CENT TRENTE-NEUF MILLE HUIT CENT TRENTE-HUIT 
(2 339 838), le lot DEUX MILLIONS TROIS CENT TRENTE-NEUF 
MILLE HUIT CENT TRENTE-NEUF (2 339 839), le lot DEUX 
MILLIONS TROIS CENT TRENTE-NEUF MILLE HUIT CENT 
QUARANTE (2 339 840), le lot DEUX MILLIONS TROIS CENT 
TRENTE-NEUF MILLE HUIT CENT QUARANTE ET UN 
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(2 339 841), le lot DEUX MILLIONS TROIS CENT TRENTE-NEUF 
MILLE HUIT CENT QUARANTE-DEUX (2 339 842), le lot DEUX 
MILLIONS TROIS CENT TRENTE-NEUF MILLE HUIT CENT 
QUARANTE-TROIS (2 339 843), le lot DEUX MILLIONS TROIS 
CENT TRENTE-NEUF MILLE HUIT CENT QUARANTE-QUATRE 
(2 339 844), le lot DEUX MILLIONS TROIS CENT TRENTE-NEUF 
MILLE HUIT CENT QUARANTE-CINQ (2 339 845), le lot DEUX 
MILLIONS TROIS CENT TRENTE-NEUF MILLE HUIT CENT 
QUARANTE-SIX (2 339 846), le lot DEUX MILLIONS TROIS CENT 
TRENTE-NEUF MILLE HUIT CENT QUARANTE-SEPT 
(2 339 847), le lot DEUX MILLIONS TROIS CENT TRENTE-NEUF 
MILLE HUIT CENT QUARANTE-HUIT (2 339 848), le lot DEUX 
MILLIONS TROIS CENT TRENTE-NEUF MILLE HUIT CENT 
QUARANTE-NEUF (2 339 849), le lot DEUX MILLIONS TROIS 
CENT TRENTE-NEUF MILLE HUIT CENT CINQUANTE 
(2 339 850), le lot DEUX MILLIONS TROIS CENT TRENTE-NEUF 
MILLE HUIT CENT CINQUANTE ET UN (2 339 851), le lot DEUX 
MILLIONS TROIS CENT TRENTE-NEUF MILLE HUIT CENT 
CINQUANTE-DEUX (2 339 852), le lot DEUX MILLIONS TROIS 
CENT TRENTE-NEUF MILLE HUIT CENT CINQUANTE-TROIS 
(2 339 853), le lot DEUX MILLIONS TROIS CENT TRENTE-NEUF 
MILLE HUIT CENT CINQUANTE-QUATRE (2 339 854), le lot 
DEUX MILLIONS TROIS CENT TRENTE-NEUF MILLE HUIT 
CENT CINQUANTE-CINQ (2 339 855), le lot DEUX MILLIONS 
TROIS CENT TRENTE-NEUF MILLE HUIT CENT CINQUANTE-
SIX (2 339 856), le lot DEUX MILLIONS TROIS CENT TRENTE-
NEUF MILLE HUIT CENT CINQUANTE-SEPT (2 339 857) et le lot 
DEUX MILLIONS CENT SOIXANTE-DEUX MILLE CINQ CENT 
DIX-SEPT (2 162 517). 
 
QUE ce geste repose sur les motifs suivants : 
 
L'ancien collège du Mont-Saint-Louis a été reconnu comme 
monument historique en 1979; il est devenu un immeuble 
patrimonial classé lors de l’entrée en vigueur de la Loi sur le 
patrimoine culturel en 2012. Entre 1987 et 1989, l’ancienne 
institution scolaire est convertie en immeuble d'habitation en 
copropriété. Il subsiste désormais très peu d’éléments intérieurs 
datant de l’époque du collège et ceux-ci ne présentent plus qu’une 
faible valeur patrimoniale. Le présent avis d’intention de 
déclassement vise à retirer les intérieurs du statut de protection de 
l’ancien collège du Mont-Saint-Louis.   
 
Le ministre de la Culture et des Communications donne également 
avis : 
 
QUE toute personne intéressée peut, dans les 60 jours de la 
transmission du présent avis, faire des représentations auprès du 
Conseil du patrimoine culturel du Québec; 
 
QU’il prendra l’avis du Conseil du patrimoine culturel du Québec sur 
l’opportunité de procéder au déclassement de cette partie d’un bien 
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patrimonial; 

QUE si le déclassement de cette partie d’un bien patrimonial se 
réalise, celui-ci prendra effet à compter de la date de l’avis de 
déclassement conformément à la Loi sur le patrimoine culturel; 

Fait à Québec, ce 26 octobre 2023. 

Le ministre, 

MATHIEU LACOMBE 
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